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Avec vous pour notre commune... 

Novembre 
 2022 

Retrouvez l’actualité de notre commune sur notre site www.erceenlamee.fr et sur notre page Facebook @erceenlamee35 

Les classes 2 se sont réunies pour un moment festif. 

 

 

De nombreux exposants pour les  « Puces des 

couturières». 

Merci aux membres de l’association ARLET pour 

l’organisation 
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Compte-rendu de la séance du 20 octobre 2022 

du Conseil Municipal d'Ercé-en-Lamée 

 
Présents (13): MM BERTIN Isabelle, RABANNE Myriam, 

THÉPAUT Isabelle, ÉON Christophe, HUBERT Armelle, 

MANROT Crystel, JACOB Erwan, BOULIGAND Laëtitia, 

RENAUD Sébastien, ROULLEAUX Adrien, GUIHEUX 

Monique, JARDIN Jeoffrey, AULNETTE Maïwenn 

Absents excusés (1) : DELÉPINE Didier   

 

Recettes des amendes de police : acceptation de la 
subvention attribuée  

Une subvention au titre des recettes des 
amendes de police a été demandée auprès de la 
préfecture pour l’achat des radars pédagogiques 
(montant de l’achat 5446.58 €). Celle-ci a été accordée 
pour un montant de 2224 €. Le conseil municipal accepte 
la subvention et valide l’achat. 
Déclarations d’intention d’aliéner  
Le conseil municipal RENONCE à l’unanimité à faire 
valoir son droit de préemption urbain sur les déclarations 
d'intention d'aliéner concernant les parcelles : 
 ZV 55 d’une superficie totale de 832 m², située 20 

rue des Tilleuls 35620 Ercé-en-Lamée 
 AB 222, AB 223, AB 448 situées 2 rue du Muguet et 

place des Hortensias 35620 Ercé-en-Lamée 
 AB 439 & AB 441 & AB 438 & AB 440 situées au 11 

et 13 rue des Violettes 35620 Ercé-en-Lamée 
Finances - admissions en non-valeur et créances 
éteintes  

Le Maire expose qu’après avoir épuisé les 
moyens dont il dispose pour recouvrer les créances de la 
commune auprès de divers débiteurs de la commune, le 
trésorier principal demande l’admission en non-valeur 
(créance potentiellement recouvrable) et en créance 
éteinte (créance définitivement annulée) de produits se 
rapportant à différents exercices comptables et pour 
lesquels les recherches entreprises auprès des débiteurs 
se sont déclarées infructueuses par la direction générale 
des finances publiques. Le montant de ces créances 
s’élève à  1 890,66€ . 

 
Demande de subvention pour un séjour scolaire de 
l’école Saint François  Madame BERTIN informe 
l’assemblée délibérante du rejet de paiement de la DGFIP 
pour une subvention séjour scolaire basée sur la 
délibération de 2018. La trésorerie réclame une nouvelle 
délibération relative à la demande de subvention de 
l’école Saint François pour un séjour scolaire de 32 élèves 
qui était organisé en mai 2022. Elle rappelle qu’une 
délibération de 2018, affectait une subvention de 30 € 
par élève domicilié à Ercé-en-Lamée par scolarité 
(maternelle et élémentaire) pour des séjours scolaires. 

Elle propose donc de répondre favorablement à 
la demande de l’école Saint François. Après délibération, 
le Conseil Municipal, à l'unanimité : DÉCIDE de verser à 
l’école Saint François une subvention de 30 € pour 32 
élèves domiciliés à Ercé-en-Lamée pour une sortie 

scolaire de 3 à 5 jours  
 
Validation devis pour contrat de maintenance alarme 
intrusion : M EON, adjoint en charge des bâtiments 
communaux, présente les devis reçus suite à la 
consultation d’entreprises pour un contrat de 
maintenance de système d’alarme intrusion sur deux 
sites, à savoir mairie et ALSH. Deux entreprises ont 
répondu, d’une part la société HATTAIS et d’autre part 
l’entreprise ADRIEN Alarme. M EON propose de 
retenir le moins disant à savoir les devis HATTAIS pour 
un montant de 165.00 € HT par site, contrats de 
prestation annuelle. 
 
Voeu pour la mise en place d’un bouclier tarifaire 
pour les collectivités locales, Achat groupé d’énergie 
via SDE35 

Depuis plusieurs années, les collectivités 
d’Ille-et-Vilaine se sont massivement regroupées 
autour du SDE35 afin de mutualiser leurs achats de 
gaz et d’électricité. Ce mouvement est issu, on le 
rappelle, d’une obligation imposée par l’État aux 
collectivités de mettre en concurrence leurs 
fournisseurs d’énergie, et à l’impossibilité pour elles, 
sauf quelques exceptions, de conserver l’accès aux 
tarifs réglementés. Cette organisation collective a 
permis à toutes les structures publiques du 
département de disposer, depuis plusieurs années, 
des meilleures conditions d’achat possibles et ainsi 
optimiser leurs budgets de fonctionnement. 
Aujourd’hui, avec l’explosion des tarifs de gros de gaz 
et d’électricité, les conséquences financières pour les 
collectivités d’Ille-et-Vilaine vont être majeures, et 
pour certains impossibles à surmonter en 2023.  

Par la présente, et après divers échanges, le 
Conseil Municipal de la commune d’Ercé-en-Lamée, 
membre du groupement d’achat d’énergie d’Ille-et-
Vilaine, à l'unanimité, demande à l’Etat de mettre en 
place, dès le 1er janvier 2023, un bouclier tarifaire à 
destination des collectivités locales. 
De la même façon, le conseil municipal adopte le Voeu 
dans le cadre la crise énergétique et de l’évolution du 
coût des matières premières via l’Association des 
Maires et Présidents d’Intercommunalité d’Ille-et-
Vilaine  demande à l’État : 
Le retour à un tarif, réglementé ou plafonné, des tarifs 
de l’énergie pour les collectivités territoriales  
 De prendre en compte, dans les dispositions de 
la Loi de Finances pour 2023, une indexation minimale 
du panier de ressources de nos collectivités tant sur 
les valeurs locatives que sur l’enveloppe globale de 
DGF pour prendre en compte la hausse des coûts des 
matières premières et de l’énergie.  
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autres objets festifs 

oubliés trouveront 

une seconde vie en 

les offrant aux plus 

démunis PAPIERS CADEAUX 



4 

 
RESTAURANT SCOLAIRE 

PORTES OUVERTES : Les élus, le reponsable de 

cuisine, la cuisinière de Armonys restauration ont 

organisé mardi 18 octobre une porte ouverte afin 

de présenter le restaurant scolaire et d’expliquer 

le fonctionnement. Une occasion pour les parents 

présents de découvrir la cuisine, d’échanger sur 

leur ressenti, de faire remonter leurs impressions 

et de gouter à quelques plats cuisinés en interne. 

Pour les parents qui n’ont pas pu se déplacer une 

autre solution : LA COMMISSION MENU 

Concrètement, voici les membres qui la 

composent :  

 Cathy Guillou, cuisinière pour Armonys 

restauration 

 Gaël Carré, responsable de secteur pour 

Armonys restauration  

 Tienno Gohier, faisant fonction de directeur à 

l’ALSH 

 Myriam Rabanne, Sabrina Mignot et Stéphanie 

Duteil, conseillères municipales à Ercé et Teillay,  

 Mme Ingrid Bestin, représentante des parents 

école publique Maxime Le Forestier à 

Teillay 

 Mmes Hélène Banieul, Elise Debroise, 

et Emiline Quiquemelle, 

représentantes des parents école publique Jules 

Verne 

 Mmes Alice André et Delphine Duval, 

représentantes des parents école privée Saint 

François 

Objectifs de la commission menus : 

 Faire le point sur les repas qui ont été proposés 

aux enfants 
 Approuver, après d’éventuelles modifications, les 

menus proposés pour la période à venir 
(satisfaction des besoins et goûts des 
consommateurs) 

 Recueillir toutes les remarques et suggestions 
constructives en provenance des enfants, des 
parents, mais aussi des animateurs qui encadrent 
le temps du déjeuner, ou du personnel de la 
mairie  

 Permettre à tous les acteurs de s’exprimer 
 Les parents représentant chaque école font 

remonter les remarques, les problèmes concrets, 
les suggestions lors de chaque commission 

 Tous les parents peuvent donner leur avis en 
contactant les délégués des parents d’élèves qui 
participent à ces commissions menus. 

 

Donc n’hésitez pas à les contacter et à faire 

remonter vos questions, commentaires sur 

la qualité, la quantité ou tout autre sujet en 

lien avec le restaurant scolaire que 

fréquente votre enfant. 

Projet éolien la Lande Livreul , 

commune d’Ercé-en-Lamée. 

Ateliers de concertations participatif 

Valeco, producteur d’énergies renouvelables et Energ’iV, acteur public d’Ille-et-Vilaine de production d’énergies renouvelables 

vous invitent à une réunion de concertation participative : 

 Le 16 novembre de 18h30 à 20h   -   Salle polyvalente de Ercé-en-Lamée 
Ce temps d’échange autour du projet éolien sera organisé en ateliers. Le projet et ses acteurs vous seront présentés, nous 

démêlerons le vrai du faux sur l’éolien et nous vous parlerons de la transition énergétique et ses enjeux locaux. 

Le mât de mesure de vent sera installé dans les 2 semaines suivant cette réunion. Celui-ci mesurera 100 mètres de haut et a deux 

fonctions principales : des girouettes et anémomètres sont installés à différents niveaux du mât permettant de mesurer la vitesse 

du vent et sa direction,  des micros sont également installés le long du mât pour étudier l’activité des chauves-souris en altitude. 
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S’investir dans la lutte contre l’exclusion 

Les Banques Alimentaires, premier réseau d’aide alimentaire depuis plus de 35 ans. La Banque 
Alimentaire de Rennes a la grande chance d'avoir des bénévoles issus d'horizons très divers, ce qui lui 
permet de satisfaire à sa devise : « ENSEMBLE, AIDONS L'HOMME À SE RESTAURER »Participer à 
distribuer l’équivalent de 15 000 repas par jour pour soutenir 22 150 personnes en difficultés, c’est un 
exploit rendu possible grâce à 110 bénévoles qui s’impliquent pendant plusieurs demi-journées chaque 
semaine et sont fiers d’œuvrer pour une grande cause humanitaire. 

Rejoignez-nous ! Une fois par an, le dernier week-end de novembre, les Banques Alimentaires collectent 
des denrées auprès du grand public dans 8 000 supermarchés en France. PANISOL, Epicerie sociale de 
« Bretagne porte de Loire Communauté » assure, comme chaque année, la collecte  de notre territoire. 

Les vendredi 25, samedi 26 et dimanche 27 novembre 2022, nous avons besoin de bénévoles pour 

solliciter les clients dans les magasins, en se relayant par périodes de 2 heures : à Bain-de-
Bretagne : ALDI, BIOCOOP, CENTRE LECLERC et INTERMARCHE 

VOTRE AIDE SERA LA BIENVENUE. 

Bénévole Collecte 2022, pour enregistrer vos disponibilités : s’inscrire sur le site https ://
collecte.banquealimentaire.org/BA352 ou joindre notre correspondante Annick Gendrot qui est à votre 
écoute au 07 83 25 39 06 

 

Information SMICTOM 

Collecte : attention, soyez vigilent, 

lorsqu’une semaine comprend un jour férié, 

il y a décalage des collectes au lendemain à 

partir du jour férié et jusqu’à la fin de la 

semaine 

 

Déchetterie : La nouvelle déchèterie de 

Bain de Bretagne a ouvert ses portes 
mercredi 26 octobre. 

Elles est située au 5 route du perron coupé, à 1,5 km 
de la déchèterie actuelle, à la sortie de la ZA de 
château Gaillard, direction “Le Chatelier -Poligné”. 

Illuminations de Noël 

Après reflexion et comme indiqué dans le Erce 

info d’octobre, la commune cherche à 

économiser l’énergie sur la commune, tant du 

point de vue écologique que financier.  

Pour cette raison , les illuminations de Noël seront 

concentrée sur la place de la mairie en utilisant seulement 

les guirlandes à LED (basse consommation) et sur le temps 

d’éclairage de l’espace public. 

Merci au comité des fêtes, qui contribue très largement aux 

décorations de la commune pendant les fêtes. 

Respectons les limitations de vitesse sur la commune  !  

Pensons sécurité ! 

 

Les radars pédagogiques seront régulièrement 
déplacés afin de sensibiliser un maximum d’usagers 
(actuellement sur la Fleuriais et route des Ajoncs d’Or). 
Un travail sur la circulation à la Fleuriais est engagé avec 
le département pour améliorer la cohabitation des 
différentes formes de mobilité, adapter la signalétique…. 
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BOULES,  

RUBANS, 

PAPIERS CADEAUX, ... 

GUIRLANDES,  

Et autres 

objets  festifs 

oubliés... 

Les jeunes ont toujours de nouveaux projets ! 

APE Ecole  Jules VERNE 

 

L’ APE vous informe  de ses activités et vous 
communique les noms des différents membres du 
bureau :  

Présidente : Mme BRUNEL Jennifer  

Trésorière : Mme VALLÉE Aline  

Secrétaire : Mme DEBROISE Elise 

Vice-Secrétaire : Mme OBIN Gwendoline 
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Tom Poisson fait des chansons comme un gosse qui joue au Lego. Par 
intuition, par curiosité. Depuis 20 ans, il multiplie les collaborations artistiques 
et fait éclore des couleurs et des formes très variées. 
Malgré la pandémie, son sixième album « Se passer des visages » est 

largement salué par la presse écrite. Aujourd’hui, Poisson donne un nouvel 

éclairage à cet opus en éditant sa version DE LUXE, augmentée de 7 

titres. Parallèlement, Tom se produit désormais dans une forme encore 

inexplorée par lui : le duo, au côté de Denis Piednoir, chanteur et multi-

instrumentiste. Le titre du spectacle : 2+1*  c’est à dire "2 hommes et un 

micro". Ce choix de formule volontairement réduite permet de se rapprocher 

de l’essence-même des chansons composées par Tom. Un seul micro sur scène 

- baigné dans une douche de lumière - et des idées tout autour. Pas de câble, 

pas d’ampli, pas de retour ; Une forme épurée, semi-acoustique, qui offre aux 

deux artistes, qui se connaissent par cœur, souplesse et musicalité. Deux 

guitares, un clavier d’enfant, deux voix, des percussions organiques, le tour est 

joué …  

La municipalité développe l’offre culturelle sur la commune !     

Deux concerts pour terminer l’année ! 
( participation financière libre) 

Vendredi 25 novembre  20H00—Eglise 

Sagarnage, association composée d’une cinquantaine de 

musiciens  et musiciennes, danseurs et danseuses  a été créée il y 

a 35 ans par des passionnés de la Bolivie, de sa musique, ses 

habitants, sa culture. 

Ce concert vous fera vibrer aux rythmes andins joués sur des 

instruments traditionnels boliviens.  

Vous serez époustouflés par la richesse des costumes et la variété 

des danses. (sur réservation : voir affiche) 

Samedi  3 décembre 20H30 

Salle Gabriel Martin 

Commémoration 11 novembre               Programme :  

 10h00 : rassemblement devant la mairie  

 10h15: photo des adhérents de la section ACPG-CTAM   toe-veuves    Citoyens de la 
paix d'Ercé-en-Lamée  

 10h30: cérémonie religieuse à l'église du centre bourg 

 11h30: cérémonie au monument au morts  

 12h: verre de l'amitié offert par la mairie  
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Epicerie, dépôt de pain, gaz... 

LES PIZZ’A PAT 
Pizzas 

artisanales tous 

les vendredis  et  

samedis. 

O Sulpice des pains, un boulanger à votre service    

   Lundi ,mardi, jeudi, et vendredi 7H30/13H00 –15H30/19H00 

Samedi  et dimanche 7H30/13H00      Fermeture le mercredi 

Pain, viennoiseries , pâtisseries , sandwichs… 09 51 76 35 38  

Boucherie MERCIER 7 Rue du Muguet—35620 ERCE 

en LAMEE- 0299443023 

LES PROMOTIONS  

Samedi 3 décembre 20H30  

Concert Musique des Andes (voir  

page 7) 

Salle Gabriel MARTIN 

Dates à retenir ! 

VENDREDI 11 NOVEMBRE 
COMMEMORATION  

Monument aux morts 
 

SAMEDI 12 NOVEMBRE : 
CHOUCROUTE  POMPIERS  

SALLE DE TEILLAY 
 

SAMEDI 26 NOVEMBRE :  
POTÉE / BOURGUIGNON  

SOCIETE DE CHASSE LE SAINT HUBERT                 
SALLE POLYVALENTE 

 
SAMEDI 3 DÉCEMBRE 

 CÉRÉMONIE DE LA SAINTE BARBE                    
CENTRE  D’INCENDIE ET DE SECOURS                      

ERCÉ TEILLAY 

La société ROBIN AGRI TP, vous invite à une 

journée porte ouverte le vendredi 25 novembre 

2022 de 10h à 17h, ZA 

des Ajoncs d’Or, 35620 

ERCE EN LAMEE.  

Vendredi  25 novembre  

20H00 

Concert Tom Poisson(voir page 7) 

Eglise 

Projet éolien la Lande Livreul , 

commune d’Ercé-en-Lamée. 

Ateliers de concertations participatif 

Le 16 novembre de 18h30 à 20h   

Salle polyvalente  

Balayage des rues  

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=o+sulpice+des+pains#

